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NOTIFICATION ET CONVOCATIONS PAR LRE



• M. SAFAR, syndic, UNIS • M. FORMYSIN, ATHOME • Me Agnès LEBATTEUX, Avocat



L’OUVERTURE DE LA NOTIFICATION ÉLECTRONIQUE EN COPROPRIÉTÉ Le grand bon en avant …..



Petit historique de la notification -



domicile élu – D. 04 avril 2000, la notification par fax, le délai de 21 jours Article 1369-8 du Code civil



« une lettre recommandée relative à la conclusion ou à l'exécution d'un contrat peut être envoyée par courrier électronique à condition que ce courrier soit acheminé par un tiers selon un procédé permettant d'identifier le tiers, de désigner l'expéditeur, de garantir l'identité du destinataire et d'établir si la lettre a été remise ou non au destinataire »



« il doit avoir demandé l'envoi par ce moyen ou en avoir accepté l'usage au cours d'échanges antérieurs



-



Une première réforme (avortée) en 2012



Les nouveaux textes (applicables 1.04.2016) •



•



Loi ALUR : article 42–1 dans la loi du 10 juillet 1965 : « les notifications et mises en demeure, sous réserve de l'accord exprès du copropriétaire, sont valablement faites par voie électronique». D 21 octobre 2015 (n° 2015-1325) :Nouvel art.64 du Décret 10 mars 1967



Toutes les notifications et mises en demeure prévues par la loi du 10 juillet 1965 susvisée et le présent décret sont valablement faites par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le délai qu’elles font, le cas échéant, courir a pour point de départ le lendemain du jour de la première présentation de la lettre recommandée au domicile du destinataire. Ces notifications et mises en demeure peuvent également être valablement faites par voie électronique dans les conditions et selon les modalités fixées aux articles 64-1 à 64-4. Toutefois, la notification des convocations prévues au présent décret ainsi que celle de l’avis mentionné à l’article 59 ci-dessus peuvent valablement résulter d’une remise contre récépissé ou émargement.



•



Renvoi au Décret sur la LRE (D n° 2011-144) du 2 février 2011



Champs d’application Sauf dispositions contraires, toutes les notifications et mises en demeure peuvent se faire par voie électronique comme elles peuvent se faire par lettre recommandée avec AR. • Les notifications faites par le syndic aux copropriétaires (article 64-1), par ex. mise en demeure payement des charges, même préalable à l'inscription d'une hypothèque • Les notifications faites par le Président du conseil syndical au syndic ( convocation de l’ assemblée générale) • Les notifications faites par les copropriétaires au syndicat (demande d’ordre du jour) • La notification faite par le notaire au syndic au nom du candidat acquéreur d’un lot (préalable à l’état daté, art. 20, ou notification de transfert de propriété… mais pas l’avis de mutation!)



Le syndic est un professionnel, il n’a pas à donner son accord sur la réception de notifications par voie électronique (



LES CONDITIONS SPECIFIQUES AUX NOTIFICATIONS FAITES PAR VOIE ELECTRONIQUE



Où l’on voit que rien n’est simple….



L’accord préalable du copropriétaire • La nécessité d’un accord préalable (Article 64-1 du Décret de 67), qui ne se confond pas avec l’acceptation des CGV.



• Le formalisme: - par LAR… papier consignée au registre des procès-verbaux - Ou accord « formulé » (?) en assemblée générale, et consigné dans le procès-verbal d’assemblée générale (avec l’adresse électronique?)



• Cet accord peut être retiré par LARP ou LRE



L’acheminement par un "tiers certifié » (article 1er du Décret du 2 février 2011). • Absence de validité d’un courriel « simple » avec Accusé de réception • Le procédé doit permettre « d’identifier le tiers, de désigner l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et d’établir si la lettre a été remise ou non au destinataire »



• Le syndic remet au tiers le courrier, l’adresse électronique et justifie du consentement du destinataire quant à la réception de notifications électroniques



• Le tiers renvoie à l’expéditeur une preuve de son dépôt (preuve d’envoi). • Il doit conserver certaines informations, ainsi que le document original électronique et son empreinte informatique, pendant un délai d’un an.



• Ce tiers « chargé de l’acheminement » agit le plus souvent comme sous traitant du prestataire principal



« Vous allez recevoir un message … dont je vous laisse vous ignorer le nom de l’expéditeur » (article 2 du Décret du 2 février 2011)



L’article 3 du décret du 2 février 2011



« lorsqu’un destinataire non professionnel a demandé la distribution par voie électronique, le tiers chargé de l’acheminement doit préalablement l’informer par courrier électronique qu’une lettre recommandée électronique va lui être envoyée et qu’il a la possibilité, pendant un délai de 15 jours à compter du lendemain de l’envoi de cette information, de l’accepter ou de la refuser. Le destinataire n’est pas informé de l’identité de l’expéditeur de la lettre recommandée électronique».



« Vous allez recevoir un message … dont je vous laisse vous ignorer le nom de l’expéditeur » (article 2 du Décret du 2 février 2011)



Nota:







« L’anonymisation » du courriel créée un risque de rejet (spams)



cette information préalable est l’équivalent de « l’avis de passage » du facteur mais il ne fera courir le délai de convocation que s’il n’y a pas de demande de retour à la LARP



Le point de départ du délai de convocation (art 64-3 D17.03.67)



• Principe : le délai que les [LRE] font courir a pour point de départ le lendemain de l'envoi au destinataire, par le tiers chargé de son acheminement, du courrier électronique prévu au premier alinéa de l'article 3 du décret n° 2011-144 du 2 février 2011 ( = avis LRE « en attente ») relatif à l'envoi d'une lettre recommandée par courrier électronique pour la conclusion ou l'exécution d'un contrat.



Le point de départ du délai de convocation (art 64-3 D17.03.67)



• Exception : dans le cas où il est fait application des articles 4 et 5 du même décret (=« Dans le cas où l'expéditeur ou le destinataire non professionnel ont demandé la distribution de la lettre recommandée électronique imprimée sur papier »), le délai court à compter du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée électronique imprimée sur papier avec demande d'avis de réception au domicile du destinataire. Il faut prévoir le temps nécessaire pour que cet envoi papier respecte medélai de 21 jours!



Le point de départ du délai de convocation (art 64-3 D17.03.67)



• En cas de LRE non aboutie ( avis non reçu, passé en spam, lettre non retirée) le texte ne prévoit pas cette hypothèse . 2 interprétations possibles



-



Soit c’est le principe général qui s’applique: départ lors de l’avis de LRE « en attente », tant pis pour le copropriétaire qui n’a pas été cherché sa LRE… ou n’a pas vu l’avis passé dans les spams, ou encore dont l’adresse a été mal saisie!



-



Ou: la LRE ne peut être considérée comme valablement délivrée, car il n’y a pas la preuve relative à la remise du pli… le délai ne court pas. Par précaution, l’expéditeur (=syndic) pourra alors faire le choix de demander l’impression de la LRE



retour à l’exception: point de départ lors de la 1ère présentation LR imprimée



-



Il existe un doute qui ne sera levé qu’avec les décisions judiciaire. Enjeu: nullité de l’assemblée générale.



Les délais en fonction du choix du destinataire (article 3 du Décret du 2 février 2011) • Envoi du courriel préalable (avis de passage) 15 jours



• Le délai de convocation commence à courir le lendemain de l’envoi du courriel préliminaire



• Le délai de convocation commence à courir le lendemain de la 1ère présentation de la Envoi d’un LRAP LAR imprimée



45 jours



Si accord



• Acceptation exprès du copropriétaire et retrait de la LRE



21 jours+1



Pendant le délai d’option



15 jours max



• Demande de transformation en LAR « imprimée » par le copropriétaire • Demande de transformation en LAR papier par le syndic car LRE « non aboutie »



(1 semaine)



• Tenue de l’assemblée générale



• Tenue de l’assemblée générale



21 jours



Une réforme nécessaire 3 modifications sont nécessaires pour généraliser le système en limitant les risques de recours contre les assemblées générales 1/ Permettre une adhésion « en ligne » des copropriétaires, via l’extranet, pour fiabiliser et faciliter le recueil des consentements préalables et des adresses électroniques. La vérification de l’adresse électronique pourrait se faire à ce stade par une procédure en 2 temps ( inscription, envoi d’un code sur l’adresse, confirmation e l’inscription) 2/ Supprimer l’anonymisation de l’avis préalable : la mention « convocation d’assemblée générale » doit apparaitre 3/ Supprimer le « droit d’option » du copropriétaire ( ce qui ne lui interdit pas de révoquer son consentement en cours d’année) pour limiter les délais d’envoi, ou prévoir que le délai de convocation court en tous les cas à compter de l’envoi de l’avis préalable électronique.
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